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SANTÉ

Le CHU-B fixé sur ses 
actions de l’année en cours

Le Parti congolais du travail 
(PCT) a retenu 55 candidats pour 
les élections sénatoriales prévues 
le 20 août prochain, à l’issue de la 
réunion du comité national d’in-
vestiture qui s’est tenue du 11 au 

12 juillet à Brazzaville.
« Ces choix se sont avérés ardus 
car il a été difficile de détermi-
ner parmi les 245 postulants, 
lesquels garantiraient la victoire 
du parti tant leur engagement 

et leur détermination à servir 
le parti demeurent sans équi-
voque », a indiqué le président du 
comité d’investiture et secrétaire 
général du PCT, Pierre Moussa.
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SÉNATORIALES 2023

Le PCT engage 55 candidats dans la bataille

Le comité de direction du Centre hospitalier 
et universitaire de Brazzaville(CHU-B) a or-
ganisé, le 12 juillet, à Brazzaville sous la pré-
sidence du Pr Armand Moyikoua sa 25e ses-
sion ordinaire au cours de laquelle il a arrêté 
les actions que le premier centre hospitalier 
du Congo va exécuter en 2023.
« Au cours de cette année 2023, le CHU-B 
va renforcer les activités du diagnostic, de 
l’imagerie, du laboratoire, des soins médi-
co- chirurgicaux. Le deuxième objectif va 
consister à améliorer l’offre et la qualité des 
soins des services de santé, et de renforcer 
les capacités de la pharmacie hospitalière », 
a-t-il déclaré.
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Le présidium /DR 

Le président Denis Sassou N’Guesso a reçu, le 13 juillet, 
à Brazzaville un message de son homologue de la Répu-
blique démocratique du Congo, Félix Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, relatif aux neuvièmes Jeux de la Francophonie 
qui auront lieu du 28 juillet au 6 août prochain à Kinshasa.
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Prévue le 13 juillet au Palais de justice de Brazzaville, l’au-
dience dans l’affaire opposant l’artiste musicien de la Répu-
blique démocratique du Congo Koffi Olomidé à Koffi de Braz-
za a été reportée pour le 20 juillet prochain.
De son vrai nom Christophe Antoine Agbepa Mumba dit Koffi 
na Brazza reproche à Prosper Faustin Mouanza dit Koffi de 
Brazza d’utiliser le nom de « Koffi » dans ses différentes pro-
ductions.   
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AFFAIRE KOFFI OLOMIDÉ-KOFFI DE BRAZZA

L’audience reportée au 20 juillet

FRANCOPHONIE

Un émissaire du président 
Félix Tshisekedi à Brazzaville

Accords

Le vice-ministre des Affaires étrangères de la RDC, Crispin Mbadu Phanzu

EDITORIAL
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Accords
Le nombre d’accords et mémorandums 

d’entente signés par le Congo avec les 
partenaires financiers, bilatéraux et 

multilatéraux augmente de façon substantielle. 
Les derniers en date, soit dix-huit au total, conclus 
avec la République du Kenya à la faveur de la visite 
d’Etat du président de ce pays à Brazzaville, peut-
être les plus élevés de cette année, témoignent de 
la vitalité en matière de coopération.

Indispensables pour la réalisation du nouveau 
Programme national de développement (PND 2022-
2026) et la réussite des projets de développement 
économique, à travers des partenariats publics-privés, 
ces accords seront bénéfiques que s’ils ne servent pas 
simplement de documents de tiroir comme l’a déclaré 
le président de la République devant son homologue 
kenyan.  L’engagement pris au sommet de l’Etat pour 
leur exécution oblige les signataires à poser les jalons 
de leur mise en œuvre effective de sorte que ces 
déclarations ne souffrent d’aucune entorse.

Au plan pratique, il s’agit d’adopt       er des 
approches de solutions consensuelles concernant 
les secteurs inclusifs et créateurs de valeur ajoutée 
pour la croissance nationale et du produit intérieur 
brut. C’est autant dire que prioriser les projets 
réalisables qui cadrent avec les besoins et aspirations 
des populations en termes d’emplois, de santé, 
d’alimentation, d’éducation et de formation serait 
indispensable.

En d’autres termes, un meilleur accompagnement 
des investissements prévus permettra de rassurer 
les porteurs de capitaux et promouvoir par la même 
occasion une coopération ambitieuse et fructueuse 
dans l’intérêt commun des parties prenantes. Pour 
le Congo qui cherche à diversifier son économie, ces 
accords et mémorandums sont une opportunité à saisir.  

Les Dépêches de Brazzaville 

Ce message écrit lui a été transmis au Palais 
du peuple par le vice-ministre des Affaires 
étrangères de la RDC, Crispin Mbadu Phanzu. 
« Il est de bon aloi pour nous, étant 
donné les liens de fraternité et d’amitié 
qui unissent les deux peuples, lorsqu’il 
y a un évènement de cette ampleur que 
nous venions partager avec nos frères. 
C’est pourquoi je suis venu transmettre le 

message au président de la République », 
a déclaré Crispin Mbadu Phanzu, à l’issue de 
l’audience avec le chef de l’Etat congolais.
Interrogé sur la coopération bilatérale entre 
les deux pays, il a signifié que « les relations 
sont très excellentes. Il n’y a pas longtemps 
le président Félix Antoine Tshisekedi 
était ici, notamment à Oyo où il a passé 
72heures ».     

 La Rédaction

FRANCOPHONIE

Le président Denis Sassou N’Guesso 
invité aux jeux de Kinshasa
Le président Denis Sassou N’Guesso a reçu, le 13 juillet, à Brazzaville un 
message de son homologue de la République démocratique du Congo 
(RDC), Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo, relatif aux neuvièmes Jeux de 
la Francophonie qui auront lieu du 28 juillet au 6 août prochain à Kinshasa.    

Le président Denis Sassou N’Guesso
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Sur les 245 demandes d’inves-
titure réceptionnées, le PCT 
en a validé 55 dont dix-huit 
femmes, soit un pourcentage 
de 32, 72%. Selon le secré-
taire général du PCT, Pierre 
Moussa, les résultats de la 10e 
réunion du comité national 
d’investiture sont le fruit d’une 
analyse minutieuse initiée de-
puis les fédérations du parti. Il 
s’est félicité de la qualité des 
échanges qui ont abouti à des 
choix qui portent désormais 
l’espoir du parti. 
« Ces choix se sont avérés ar-
dus, car il a été  difficile de dé-
terminer parmi les 245 postu-
lants, lesquels garantiraient 
la victoire du parti à ces séna-
toriales tant leur engagement 
et leur détermination à servir 
le parti et l’Etat demeurent 
sans équivoque », a rappelé le 
président du comité national 
d’investiture du PCT.
C’est ainsi que Pierre Mous-
sa a exhorté les 55 candidats 
sélectionnés à prendre dès à 
présent la mesure de leur res-
ponsabilité. « En effet, avec le 
soutien et l’appui du parti, 
ils ont l’impérieux devoir de 

lui permettre de réaliser son 
ambition électorale : celle de 
gagner tous les sièges des sé-

nateurs ciblés. Les options 
que nous venons de prendre 
nous engagent et engagent 

aussi l’ensemble des membres 
du PCT », a déclaré Pierre 
Moussa, précisant que l’enjeu 

des élections sénatoriales du 
20 août est de consolider son 
ancrage au Parlement.
Saluant les cadres du parti 
ayant manifesté leur intérêt 
pour représenter le PCT aux 
prochaines sénatoriales, il a 
rappelé aux membres du comi-
té d’investiture, aux militants 
et sympathisants du parti, 
l’obligation d’assumer pleine-
ment les options prises. Ceci, 
en faisant preuve d’exempla-
rité et de dynamisme dans la 
mobilisation de l’électorat.   

Parfait Wilfried Douniama

ELECTIONS SÉNATORIALES

Le PCT sélectionne 55 candidats 
Le comité national d’investiture du Parti congolais du travail (PCT), qui s’est réuni les 11 et 12 
juillet à Brazzaville, a validé 55 dossiers de candidature aux sénatoriales du 20 août prochain.  

« ...Avec le soutien et l’appui du parti, ils ont 
l’impérieux devoir de lui permettre de réaliser 

son ambition électorale : celle de gagner tous les 
sièges des sénateurs ciblés. Les options que nous 

venons de prendre nous engagent et engagent 
aussi l’ensemble des membres du PCT » 

Le présidium; les membres du comité d’investiture/Adiac

Le portail web et la chaine You-
Tube de l’Assemblée nationale 
ont été développés par l’Agence 
de régulation des postes et 
des communications électro-
niques (ARPCE). Conçus se-
lon les normes internationales 
en la matière, ces deux médias 
sont mis en place pour renfor-
cer la communication de cette 
chambre mais aussi d’assurer 
le relai du travail des élus du 
peuple.
Selon les caractéristiques tech-
niques déclinées par le directeur 
général d’Arpce, Louis Marc Sa-
kala, le site web de la chambre 
basse du parlement est divisé en 
six parties. Il s’agit, entre autres, 
de l’accueil, chargé faire la pré-
sentation de l’institution ; de 
la rubrique ‘’les députés’’, dans 
laquelle on présente le bureau 
de l’Assemblée, les bureaux des 
commissions parlementaires ; 
des groupes parlementaires ain-
si qu’un bref aperçu sur les 151 
députés qui y siègent.
L’accueil affiche aussi la rubrique 
‘’les travaux parlementaires’’, 
sur laquelle on retrouve le ca-
lendrier des sessions parlemen-
taires, les séances plénières, les 
comptes rendus, les lois adop-

tées, les textes règlementaires, 
les interpellations ainsi que les 
rapports d’enquêtes et de mis-
sions parlementaires.
Sur la chaîne YouTube, par 
contre, on y retrouve tous les 
documents audio et visuels, no-
tamment les reportages réalisés 
sur les séances plénières, les 

questions orales au gouverne-
ment avec débat, les questions 
d’actualité ainsi que les en-
quêtes parlementaires.
A cet effet, les 151 députés ont 
été tous dotés d’ordinateurs 
portatifs leur permettant de 
s’arrimer à la modernité. De 
même, ils on leur a ouvert des 

adresses mails professionnels 
dotées des messageries électro-
niques afin de leur permettre de 
communiquer en toute sécuri-
té, étant donné que toutes ces 
données sont hébergées le data 
center de l’Arpce.
« Lorsque nous utilisons nos 
mails privés pour des besoins 

professionnels, nous perdons 
en crédibilité, parce que nous 
n’avons aucune confidentia-
lité de vos informations, du 
fait que les serveurs qui hé-
bergent ces informations sont 
loin. Nous devons utiliser nos 
mails professionnels pour des 
affaires professionnelles », a 
précisé Louis Marc Sakala.
Pour sa part, le président de 
l’Assemblé nationale s’est réjoui 
de cette avancée technologie 
majeure dont l’objectif est d’ar-
rimer l’hémicycle aux technolo-
gies nouvelles. 
« Le Site web et la chaine You-
Tube de l’Assemblée nationale 
sont autant d’outils de com-
munication de base à l’ère du 
numérique où l’intelligence 
des machines avance à pas 
de géant. Je m’en réjouis. 
Pour la suite, j’en appelle à 
la poursuite des innovations 
avec la création prochaine 
d’une page officielle de notre 
chambre sur Facebook, le plus 
grand réseau social le plus 
utilisé dans le monde, doté de 
près de trois milliards d’utili-
sateurs par mois », a indiqué 
Isidore Mvouba.

Firmin Oyé

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

L’Assemblée nationale dotée d’un portail web 
Le site internet www.assemblée-nationale.cg et la chaine YouTube de la chambre basse du parlement ont été lancés le 12 
juillet à Brazzaville par le président de cette institution, Isidore Mvouba, lors de la journée parlementaire sur le numérique.    

Un échantillon de députés maniant les ordinateurs offerts/Adiac 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES DU MERCREDI 12 JUILLET 2023

Le Conseil des Ministres s’est réuni ce Mercredi 12 Juillet 2023 au Palais du Peuple, sous la très haute autorité de Son 
Excellence, Monsieur Denis SASSOU N’GUESSO, Président de la République, Chef de l’Etat.  Huit (8) affaires étaient 
inscrites à son ordre du jour, soit :  

-Un (1) projet de loi au titre du Ministère en 
charge de la réforme de l’Etat; 
-Quatre (4) projets de décret au titre du Minis-
tère des affaires foncières et du domaine 
public, chargé des relations avec le Parle-
ment ;
-Trois (3) communications aux titres respec-
tifs du Ministère de l’économie et des 
finances, du Ministère du plan, de la statis-
tique et de l’intégration régionale et du Minis-
tère du budget, des comptes publics et du 
portefeuille public. 

I/- Ministère en charge de la réforme 
de l’Etat.
Invité par le Président de la République à 
prendre la parole, M. Luc Joseph OKIO, 
Ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la réforme de l’Etat, a soumis à 
l’examen des Membres du Conseil des 
Ministres deux textes, le premier étant un 
projet de loi portant orientation de la réforme 
de l’Etat. Le Ministre OKIO a d’emblée rap-
pelé que la rationalisation de l’Etat et l’amé-
lioration de la gouvernance sont au cœur du 
projet de société sur la base duquel le Pré-
sident de la République a été plébiscité par 
le peuple congolais.     

La vision développée par le Président Denis 
SASSOU N’GUESSO est de construire un Etat 
de droit, fort, protecteur et régulateur. C’est 
ainsi que la réforme de l’Etat est un impératif 
majeur rappelé par le Premier ministre dans 
la déclinaison du programme d’action du 
Gouvernement en douze batailles.  

Il s’agit de transformer le mode de fonction-
nement et de gestion des institutions et de 
l’administration publique en le plaçant sous 
le signe de la rigueur, de la cohérence et de 
l’efficience.  

Elaboré en vertu des dispositions de l’article 
125 de la Constitution, le projet soumis à 
l’examen des Membres du Conseil fixe les 
principes généraux, les objectifs et les règles 
de la réforme de l’Etat tout en déterminant 
les cadres institutionnel et stratégique des 
actions à mener ; enfin, il vise à engager les 
différents acteurs et parties prenantes dans 
une démarche cohérente et performante 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des 
réformes. 

Après examen et discussion, le Conseil des 
Ministres a approuvé le projet de loi portant 
orientation de la réforme de l’Etat. Il sera 
transmis au Parlement pour examen et adop-
tion. 

 II/- Ministère des affaires foncières et 
du domaine public, chargé des rela-
tions avec le Parlement.   
Invité à son tour par le Président de la Répu-
blique à prendre la parole, M. Pierre 
MABIALA, Ministre, d’Etat, Ministre des 
affaires foncières et du domaine public, 
chargé des relations avec le Parlement, a sou-
mis à l’attention des Membres du Conseil 
des Ministres quatre projets de décret.  

Le premier texte est un projet de décret por-
tant déclassement de la propriété bâtie du 
domaine public de l’Etat cadastrée : section 
L, bloc 15, parcelles 4, 5, 6, 7, 10, 11 et 12 
située au centre-ville, arrondissement 3 
Poto-Poto, commune de Brazzaville. Le 
second projet de décret porte cession par 
voie d’échange de la même propriété déclas-
sée dans le domaine privé de l’Etat. Notre 

pays a convenu, avec la Turquie, de s’attri-
buer en propriété, par voie d’échange, à Braz-
zaville et à Ankara, deux parcelles de terrain 
destinées à la construction de leurs consu-
lats respectifs. La partie turque a d’ores et 
déjà cédé à l’Etat congolais un terrain de six 
mille sept cent trente-huit (6738) m2 à 
Ankara. Pour honorer son engagement, l’Etat 
congolais procède à la cession de la propriété 
bâtie de l’Etat cadastrée comme rappelé. Sur 
les 14.654,65 m2 cédés, 6738 m2 seront 
consacrés à la construction du consulat et 
7.916,65 m2 pour l’édification de l’école 
consulaire turque.   

En compensation du surplus, l’Etat congolais 
bénéficiera d’une attribution foncière sup-
plémentaire, en régularisation, à Ankara 
d’une superficie de sept mille neuf cent seize 
virgule soixante-cinq (7916,65) m2, et ce en 
application du principe de réciprocité. 

Après examen et discussion, le Conseil des 
Ministres a adopté les deux projets de décret 
portant respectivement, pour le premier, 
déclassement d’une propriété bâtie du 
domaine public de l’Etat et, pour le second, 
cession par voie d’échange d’une propriété 
bâtie du domaine privé de l’Etat cadastrée : 
section L, bloc 15, parcelles 4, 5, 6, 7, 10, 11 
et 12 située au centre-ville, arrondissement 
3 Poto-Poto, commune de Brazzaville.  

Poursuivant son propos, le Ministre d’Etat 
MABIALA a soumis à l’examen du Conseil 
deux projets de décret, le premier portant 
déclassement d’une propriété bâtie du 
domaine public de l’Etat et, le second, por-
tant cession à titre onéreux de la propriété 
bâtie du domaine privé de l’Etat cadastrée : 
section F, bloc /, parcelle 72 bis, arrondis-
sement 1 Lumumba, commune de Pointe 
Noire. 

La Société Atlantique Pétrochimie S.A.U., 
en charge du projet de construction et d’ex-
ploitation de la nouvelle raffinerie pétrolière 
moderne dans la Zone Economique Spéciale 
de Pointe-Noire, emprise B située à Fouta et 
à Nkoti-Fouta, district de Tchiamba-Nzassi, 
département de Pointe-Noire, a sollicité l’ac-
quisition d’une dépendance du domaine 
public de l’Etat située dans l’arrondissement 
Lumumba de Pointe-Noire, d’une superficie 
de treize mille quatre cent neuf virgule 
soixante-quatorze (13.409,74) m2, en vue 
de la construction d’un immeuble de douze 
étages destiné à abriter le siège social de la 
société.  

C’est dans ce cadre, et pour accompagner 
cet investissement, que l’Etat accepte le 
déclassement de ladite propriété et permet 
sa cession à titre onéreux. Le Conseil des 
Ministres a, en outre, pris note du fait que 
l’investissement envisagé est évalué à 15 mil-
liards de frs CFA.  

Après examen et discussion, le Conseil des 
Ministres a adopté, d’une part, le projet de 
décret portant déclassement de la propriété 
bâtie du domaine public de l’Etat cadastrée 
section F, Bloc, Parcelle 72 bis, arrondisse-
ment 1 Lumumba, Centre-ville, commune 
de Pointe-Noire et, d’autre part, le projet de 
décret portant cession à titre onéreux de 
cette propriété relevant à présent du 
domaine privé de l’Etat.  

 III/- Communications.
Enfin, le Conseil des Ministres a suivi des 

communications. 

M. Jean-Baptiste ONDAYE, Ministre de l’éco-
nomie et des finances a fait un point des rela-
tions entre notre pays et le Fonds Monétaire 
International, dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’accord financier obtenu du conseil 
d’administration de cette instance le 21 jan-
vier 2022. Cet accord, dit de Facilité Elargie 
de Crédit (FEC), conclu pour 3 ans, a permis 
un décaissement initial de 90 millions de dol-
lars US. 

Ce programme vise notamment à préserver 
la stabilité macroéconomique du Congo et 
à jeter les bases d’une croissance plus vigou-
reuse, résiliente et inclusive, grâce à l’élimi-
nation des sources de fragilité. Son exécution 
est rythmée par des revues périodiques, dont 
les deux premières ont été conclues avec 
succès et ont permis le décaissement res-
pectif de 87 millions de dollars et de 64,80 
millions de DTS (droits de tirage spéciaux). 

La troisième revue est inscrite à la réunion 
du conseil d’administration du FMI qui se 
tiendra le 19 juillet prochain. Parmi les préa-
lables à la réussite de ce passage figurent 
notamment l’augmentation des prix de l’es-
sence et la prise de mesures techniques de 
gestion des redevances collectées dans ce 
secteur, par leur versement sur des comptes 
d’affectation. 

C’est dans ce cadre que le Premier ministre, 
chef du gouvernement, M. Anatole Collinet 
MAKOSSO, a entrepris ces dernières 
semaines une campagne d’explication du 
sens de ces mesures, le Gouvernement 
devant procéder à l’adoption de mesures 
d’accompagnement qui devraient être 
annoncées sous peu. 

Prenant bonne note de ces éléments, et tout 
en exhortant les autorités chargées de la 
mise en œuvre de ce programme à pour-
suivre son exécution avec la même rigueur, 
le Conseil des ministres a rendu une fois 
encore hommage à la résilience de nos popu-
lations et à la compréhension exprimée par 
les représentants des forces vives et confes-
sions religieuses rencontrés par le Gouver-
nement ces derniers jours. 

Poursuivant son propos, le Ministre ONDAYE 
a éclairé les membres du conseil sur les prin-
cipales conclusions du sommet pour un nou-
veau pacte financier mondial, tenu à Paris 
(France) les 22 et 23 juin 2023. 

A cet égard, le Conseil des Ministres a rendu 
un hommage déférent à SEM. le Président 
de la République, Chef de l’Etat, pour sa 
constance et pour sa participation brillante 
à ce sommet ; en effet, durant ces assises, 
plusieurs de ses homologues n’ont pas hésité 
à reprendre les thématiques que le chef de 
l’Etat n’a cessé de défendre depuis des 
années sur un sujet aussi important que la 
nécessité de la réforme de la gouvernance 
financière mondiale ; de même, ses pairs, 
notamment africains ont abondé sur la mise 
en œuvre effective des engagements sous-
crits par les grandes puissances quant à la 
contribution financière nécessaire à la lutte 
contre les changements climatiques. 

A cette occasion, le Conseil des Ministres a 
été informé de la date de la tenue attendue 
du sommet des trois bassins (Congo, Bor-
néo-Mékong et Amazonie). Il se tiendra donc 

à Brazzaville les 26, 27 et 28 octobre 2023. 

Prenant à son tour la parole, Mme Ingrid Olga 
Ghislaine EBOUKA BABACKAS, Ministre du 
plan, de la statistique et de l’intégration régio-
nale, a informé le Conseil des principales arti-
culations des travaux de la 23ème session 
ordinaire de la Conférence des chefs d’Etat 
et de Gouvernement de la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC) tenue à Libreville (Gabon) le 1er juil-
let 2023. SEM. Denis SASSOU N’GUESSO, 
Président de la République, Chef de l’Etat, y 
représentait notre pays. 

Présidés par SEM. Ali BONGO ONDIMBA, 
président en exercice de la Communauté et 
Président de la République gabonaise, les 
travaux ont fait un tour d’horizon de la situa-
tion politique de la sous-région. Les chef 
d’Etat et de gouvernement. Les chefs d’Etat 
et de gouvernement se sont également pen-
chés sur la question du financement de la 
communauté. A cet égard, un mécanisme 
de discussions bilatérales avec les Etats a 
été mis en place lors du sommet et devrait 
permettre de lever les obstacles qui 
empêchent la mise en œuvre des méca-
nismes de financement de la CEEAC. 

M. Ludovic NGATSE, Ministre du budget, des 
comptes publics et du portefeuille public a, 
pour sa part, présenté une communication 
relative à l’exécution du budget de l’Etat au 
30 septembre et 31 décembre 2022 ainsi 
qu’au 31 mars 2023.  Il ressort de cette pré-
sentation que notre pays, sur le plan de l’exé-
cution budgétaire, demeure encore dépen-
dant de la fluctuation du cours du baril de 
pétrole. Cependant, des efforts sont faits et 
devront se poursuivre pour s’assurer d’un 
niveau d’exécution budgétaire conforme à 
la bonne évolution de nos politiques de 
redressement macroéconomique. 

Enfin, le Ministre NGATSE a soumis aux 
Membres du conseil les grandes lignes du 
document valant Cadre Budgétaire à Moyen 
Terme (CBMT) 2024-2026.  

A titre de rappel le CBMT a pour objet, en tant 
qu’outil de programmation budgétaire, de 
fixer l’orientation de la politique budgétaire 
au cours des trois prochaines années (2024, 
2025 et 2026). 
Les bases programmatiques du CBMT 
découlent de la mise en œuvre du projet de 
société de SEM. le Président de la Répu-
blique, Chef de l’Etat, « Ensemble poursui-
vons la marche », matérialisé dans le Plan 
National de Développement (PND) et mis en 
œuvre par l’outil qu’est le Programme d’Ac-
tion du Gouvernement. 
Le débat s’est alors engagé autour de ces 
grandes articulations.   Ce document sera 
rendu public par le Premier ministre, chef du 
Gouvernement, qui le présentera sous peu 
au Parlement. 

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, le 
Président de la République a clos la réunion 
et levé la séance. 

Commencée à 10h00, la réunion du Conseil 
des Ministres a pris fin à 13h30.  

Fait à Brazzaville, le 12 Juillet 2023
Le Ministre de la Communication et des 

Médias, 
Porte-parole du Gouvernement,

Thierry Lézin MOUNGALLA/- 
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La Licence d’informatique 
de la Faculté des sciences et 
techniques de l’UMNG est la 
seule filière de cet établisse-
ment public qui forme aux 
métiers des technologies de 
l’information et de la commu-
nication. L’école a multiplié 
des partenariats, avec notam-
ment l’Agence française de 
développement(AFD), l’Ex-
pertise France et l’Ambas-
sade de France, pour essayer 
d’améliorer la qualité de l’offre 
de formation et de pourvoir 
l’adapter aux besoins du mar-
ché de l’emploi. 
En effet, cette filière vient de 
bénéficier d’un programme de 
renforcement des capacités 
des formateurs de l’informa-
tique, grâce au projet Appui 
à la modernisation de l’ensei-
gnement supérieur(Ames) 
initié par le ministère de tu-
telle avec le soutien de l’AFD. 
C’est ainsi que depuis le 3 
juillet, près d’une trentaine 
d’enseignants de cette filière 
et d’autres établissements à 
vocation professionnelle re-

çoivent des formations sur 
deux disciplines de base en 
informatique, notamment  
l’algorithmique combinée à la 
programmation langage C.
Pour le responsable de la fi-
lière, Régis Freguin Babinda-
mana, l’objectif de cette ini-
tiative est de doter le Congo 
des compétences en informa-
tique qui pourront répondre 
aux besoins des entreprises. 
Ce maître de conférences 
Cames en algèbre-cryptolo-
gie-codes-applications suit de 

près l’évolution de cette école 
en lien avec les exigences du 
marché de l’emploi. « Il est 
question d’avoir des ensei-
gnants de qualité pour aller 
vers l’excellence. C’est pour 
cela que nous organisons 
cette session de formation 
des formateurs », a-t- il indi-
qué.
Cette école forme depuis son 
ouverture des techniciens 
supérieurs en informatique, 
des diplômés en capacité de 
développer des systèmes et 

réseaux et des programmeurs 
informatiques.  Un cycle mas-
ter sera sous peu ouvert au 
sein de la filière, a confié le 
responsable du parcours, Ré-
gis Freguin Babindamana, qui 
œuvre pour le rayonnement 
de la Licence d’informatique 
de la Faculté des sciences et 
techniques de l’UMNG.
Le projet a fait recours à  un 
enseignant expérimenté, Pa-
trice Naudin, de l’Université 
Poitiers (France) pour par-
tager les connaissances à ses 

collègues congolais. Le mis-
sionnaire français s’est ré-
joui du fait que les modules 
dispensés dans cette filière 
correspondent aux standards 
et au programme de son uni-
versité. « Il faut poursuivre 
cette formation par un mas-
ter pour avoir une capaci-
té d’évolution. Dans toutes 
les disciplines, il faut un 
niveau d’études qui est suf-
fisant pour être capable de 
s’adapter aux évolutions 
technologiques », a -t-il signi-
fié.
Le besoin d’instaurer un pro-
gramme de formation conti-
nue au profit des enseignants 
de l’UMNG a également été 
exprimé par les participants, 
à l’instar du Dr Winnie Ossete 
Ingoba et Dick Hartmann Dou-
ma, maitre de conférences en 
physique. Ils exhortent les 
autorités de tutelle à investir 
davantage dans ce genre d’ini-
tiative dans la perspective de 
l’adéquation formation-em-
ploi.

 Fiacre Kombo

FILIÈRE INFORMATIQUE

Mieux former les jeunes pour répondre à la demande des entreprises 
L’informatique touche tous les acteurs d’activités et ses différents métiers évoluent sans cesse. L’exercice 
des métiers de l’informatique nécessite des compétences et formations spécifiques dispensées depuis 
quatre ans à l’Université-Marien-Ngouabi (UMNG), à travers une filière créée à cet effet.  

Les participants à la session de formation/DR 

D’après la concessionnaire LCR, 
les travaux dureront deux mois, 
entre juillet et septembre, en 
trois zones : rond-point marché 
Kintélé (ancien péage) et double-
ment RN2 ; RN2 et péage Lifoula 
; et péage Lifoula et rond-point 
Ignié. Des mesures de sécurité 
vont être imposées durant la pé-
riode des travaux sur cet axe, en 
raison de sa proximité avec des 
commerces et habitations. 
Les abords de la route vont être 
aménagés sur une distance d’au 
moins 5 mètres de chaque côté 
de la chaussée, notamment entre 
le rond-point marché Kintélé et 
le doublement de la RN2. « Des 
basculements de la circula-
tion sur une seule voie seront 
établis entre le doublement de 
la RN2 et le péage de Lifoula, 
puis entre le péage de Lifoula 
et le rond-point d’Ignié. Il sera 
strictement interdit de doubler 
», a averti LCR, ajoutant qu’il sera 
possible de circuler sur les trot-
toirs.
Dans le sens Brazzaville-Yié, les 
riverains de la RN2 sont invités 
à emprunter les voies intérieures 
de la commune ; les accès seront 
progressivement rétablis aux 
riverains au fur et à mesure de 

l’avancement du chantier, mais il 
ne sera pas possible d’aller jusqu’à 
Lifoula avant la fin des travaux. « 
Un accès spécial sera aménagé 
pour le cimetière Bouka. Les 
convois funéraires sont invités 
à la plus grande prudence et 
au respect des règles de sécu-
rité au moment de traverser la 

route », a précisé le communiqué 
de LCR.
Soulignons que les chantiers si-
milaires sont réalisés par la ges-
tionnaire des routes, notamment 
la réparation du parapet et du 
garde-corps, le nettoyage de ca-
niveaux et de dalots, la construc-
tion du fossé, le remplacement 

des panneaux de signalisation, 
la réparation de la glissière de 
sécurité, la construction de murs 
de soutènement maçonnés et 
de perrés maçonnés. D’après la 
même source, ces travaux font 
partie de l’entretien courant dans 
le cadre de la mise en oeuvre du 
contrat de concession avec l’État 

congolais.
Les investissements de la socié-
té gestionnaire sur l’ensemble 
du réseau routier national sont 
indispensables pour maintenir 
l’ouvrage en bon état pendant la 
durée de la concession (trente 
ans). L’installation des postes de 
péage, des systèmes de télésur-
veillance, d’un centre d’appel et 
d’assistance, ainsi que des sys-
tèmes de pesage contribue à as-
surer la sécurité des usagers et 
empêche la dégradation avancée 
de la chaussée.

F.K.

« Un accès spécial sera aménagé pour le cimetière Bouka. Les 
convois funéraires sont invités à la plus grande prudence et au 
respect des règles de sécurité au moment de traverser la route »

ROUTE NATIONALE 2

Lancement des travaux d’aménagements sur l’axe Kintélé-Ignié 
La Congolaise des routes(LCR), la société gestionnaire des nationales n°1, n°1 bis et n°2, entend lancer, dès le 
15 juillet, les travaux d’entretien entre le marché Kintélé et Ignié(Pool), sur une dizaine de kilomètres.  

Le poste de péage de Lifoula, sortie nord de Brazzaville/Adiac 
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Plusieurs points importants ont 
été adoptés au cours de la réu-
nion qui s’est tenue en présence 
également du directeur géné-
ral du CHU, le Pr Thierry Raoul 
Gombé. Après s’être mis d’accord 
sur l’ordre du jour, les membres 
du comité de direction de cette 
structure ont adopté d’autres 
points,       à savoir la réalisation 
des projets financés par l’Agence 
française de développement pour 
les questions d’adduction d’eau 
et d’assainissement ; la Banque 
de développement des Etats de 
l’Afrique centrale (BDEAC) pour 
la réalisation des travaux de réha-
bilitation des infrastructures et le 
renouvellement de quelques équi-
pements ; les budgets du CHU de 
Brazzaville et du ministère de la 
Santé et de la Population pour 
l’acquisition du matériel de buan-
derie ainsi que de la centrale de 
production d’oxygène médical 
et la réhabilitation de la station 
d’épuration des eaux usées. 
Aussi les administrateurs ont-
ils  été informés de la révision en 
cours de la convention collective 
applicable aux travailleurs du 
CHU pour tenir compte des évo-
lutions dans le fonctionnement de 
l’établissement, à l’instar de la re-

considération du poste du direc-
teur général adjoint.
Par ailleurs, le budget 2020, le 
rapport d’activités au 31 dé-
cembre 2020,  le budget exercice 
2021, le  rapport d’activités au 31 
décembre 2021,  le budget exer-
cice 2022,  le rapport d’exécution 
budgétaire au 30 septembre 2022, 

l’abrogation de la délibération 
portant gel des formations, l’ins-
tauration du salaire fonctionnel 
des membres de l’équipe de di-
rection,  le projet de regroupe-
ment des services (création des 
départements),  la création des 
postes d’adjoint au chef de ser-
vice, le lancement de la campagne 

d’embauche par un cabinet ex-
térieur et les primes aux agents 
de l’agence comptable relative 
aux risques liés au convoyage de 
fonds ont été examinés et adoptés 
aux cours de la session. Toutefois, 
le montant correspondant à la 
mise en œuvre de ces  différents 
projets n’a pas été publié.

Clôturant les travaux, le pré-
sident du comité de direction a 
rappelé l’enjeu de cette session. 
« Au terme de cette journée 
de travail, pour laquelle nous 
n’avons fait que notre devoir ; 
notre devoir d’administrateur, 
de médecin et responsable ad-
ministratif et financier, le de-
voir de prendre des décisions, 
des décisions qui vont impac-
ter positivement, je l’espère, 
le fonctionnement du CHU. Il 
s’agit notamment au cours de 
cette année 2023, grâce aux 
infrastructures en  cours de 
réalisation, de réhabilitation et 
aux équipements acquis où à 
acquérir de permettre au CHU 
d’atteindre les objectifs qu’il 
s’est fixés, notamment renforcer 
les activités du diagnostic,  de 
l’imagerie, du  laboratoire, des 
soins médico- chirurgicaux, 
l’exploration fonctionnelle en 
toute activité génératrice de 
revenus. Le deuxième objectif 
consiste à améliorer l’offre et la 
qualité des soins des services de 
santé, de renforcer les capacités 
de la pharmacie hospitalière, 
d’améliorer l’hygiène et l’en-
vironnement.», a souligné le Pr 
Armand Moyikoua.

Guillaume Ondze

SANTÉ

Le CHU adopte son plan d’action 2023
Le comité de direction du Centre hospitalier universitaire (CHU) de Brazzaville a tenu, le 12 juillet, 
à Brazzaville sa 25e session ordinaire 2023, sous la présidence du Pr Armand Moyikoua.  

«..Il s’agit notamment au cours de cette année 2023, grâce aux 
infrastructures en  cours de réalisation, de réhabilitation et aux 

équipements acquis où à acquérir de permettre au CHU d’atteindre 
les objectifs qu’il s’est fixés, notamment renforcer les activités du 

diagnostic,  de l’imagerie, du  laboratoire, des soins médico- chirurgicaux, 
l’exploration fonctionnelle en toute activité génératrice de revenus. Le 
deuxième objectif consiste à améliorer l’offre et la qualité des soins des 

services de santé, de renforcer les capacités de la pharmacie hospitalière, 
d’améliorer l’hygiène et l’environnement.»

Les participants /Adiac 

La question était au centre de 
la conférence de presse ani-
mée par le président de l’Union 
nationale des aveugles et mal-
voyants du Congo, Claudier 
Kokolo et la représentante de la 
sous-région de l’Union africaine 
des aveugles, Thérèse Kaman-
go sur le thème « Plaidoyer 
sur le droit à la santé sexuelle 
et droit reproductif à travers 
le protocole à la Charte afri-
caine des droits de l’homme et 
des peuples relatifs aux droits 
des personnes handicapées ». 
L’objectif est d’inciter l’Etat à 
prendre les textes d’application 
y relatifs. 
Dans sa communication, Clau-
dier Kokolo a sollicité l’ap-
plication des textes après la 
ratification du protocole de la 
Charte de l’Union africaine et 
la promulgation de la loi par le 
chef de l’Etat.  En son article 
17, poursuit-il, les parties ont 
pris des mesures appropriées et 
efficaces pour garantir aux per-
sonnes handicapées l’accès sur 

la base de l’égalité aux services 
de santé y compris à la santé 
sexuelle et reproductive. 
Les personnes handicapées 
sont confrontées à plusieurs 
maux dans les structures sa-
nitaires, lors des consultations 
médicales ainsi qu’au niveau 
politique. Il s’agit notamment 
du coût élevé des consultations, 
l’inaccessibilité des lits dans les 

hôpitaux ainsi que le manque 
des guidances pour les aider à 
s’exprimer librement lors des 
consultations médicales. 
« Nous souhaitons la gratui-
té et la réduction des tarifs de 
consultation, ainsi que l’ob-
tention des guidances dans les 
hôpitaux, afin de nous accom-
pagner car les guides parents 
ne nous permettent pas de s’ex-

primer librement parce qu’il y 
a des confidences que les pa-
rents ne doivent pas connaitre 
», a indiqué Claudier Kokolo.    
Déplorant la surprotection des 
enfants handicapés, l’enquête 
réalisée dans les départements 
de la Bouenza, Sangha, Cuvette, 
Pointe-Noire et la Lékoumou en 
2019, a révélé la prise en otage 
de cette catégorie de personnes 

dans le domaine de la santé de 
la reproduction. « Les handica-
pées ont droit à la reproduc-
tion comme tout être humain. 
Aujourd’hui avec la surpro-
tection des parents, les en-
fants handicapés subissent des 
conséquences grave qui se ma-
nifestent par l’inceste au sein 
des familles », a-t-il déclaré.  

Lydie Oko

DROITS HUMAINS

Plaidoyer pour l’application des textes de la Charte africaine 
Les aveugles et malvoyants se sont réunis, le 11 juillet, à Brazzaville pour discuter sur les questions relatives 
au droit à la santé et à la reproduction du protocole à la Charte africaine ratifié par les Etats africains.    

Les aveugles et malvoyants (Adiac) 
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Au cours de cette réunion où le 
Congo a confirmé, les partici-
pants ont plaidé pour une action 
urgente pour mettre en œuvre 
des mesures d’allègement de 
la dette et augmenter les liqui-
dités des gouvernements afri-

cains. Le SAC devrait se dérou-
ler parallèlement à la Semaine 
africaine du climat,prévue du 
4 au 9 septembre à Nairobi, au 
Kenya, et réunira des dirigeants 
d’Afrique et d’ailleurs pour 
concevoir, développer et cataly-

ser des actions et des solutions 
pour le changement climatique 
en Afrique en fournissant une 
plateforme aux États membres 
et aux autres parties prenantes 
pour délibérer sur le lien entre 
le changement climatique, les 

impératifs de développement de 
l’Afrique et la nécessité urgente 
d’accroître les investissements 
dans l’action climatique au ni-
veau mondial, et plus particuliè-
rement en Afrique. 
L’objectif du Sommet africain 
sur le climat est de positionner 
l’Afrique en solidarité avec le 
reste du monde pour une ac-
tion climatique mondiale sur le 
thème général de la croissance 
verte et des solutions de finan-
cement du climat pour l’Afrique 
et le monde.
Le SAC soulignera qu’il est 
temps pour l’Afrique de 
conduire un programme de 
croissance verte qui fixe des 
ambitions audacieuses, à la fois 
pour la prospérité économique 
et pour l’action climatique. 
L’Afrique doit profiter pleine-
ment de l’élan actuel en menant 
un programme de croissance 
verte holistique qui tire parti 
de ses vastes ressources, et en 
établissant un cadre de finance-
ment du climat qui peut soute-
nir les ambitions de croissance 
de l’Afrique.
La ministre de l’Environne-
ment, du Développement du-
rable et du Bassin du Congo, 
Arlette Soudan-Nonault, qui 
s’est réjouie d’avoir participé 
à la réunion d’information sur 
ledit sommet a, au nom du pré-
sident de la République, rappelé 

la décision 855, adoptée lors de 
la 36ème session ordinaire de 
la Conférence des chefs d’Etat 
et de gouvernementsde l’Union 
africaine, tenue les 18 et 19 fé-
vrier 2023 à Addis-Abeba, dans 
laquelle l’Assemblée générale 
félicite la République du Congo 
du lancement de la Décennie 
mondiale de l’afforestation et 
de la préservation de la pla-
nète.  Mon intervention de ce 
jour est essentiellement pour 
vous informer que cette déci-
sion de la Conférence des chefs 
d’Etat et de gouvernement de 
l’Union aricaine est effective-
ment en train d’être mise en 
œuvre. Brazzaville devant abri-
ter du 26 au 28 octobre 2023 le 
Sommet « Amazonie/Bornéo 
– Mékong et Asie du Sud Est / 
Congo, Sommet des trois Bas-
sins des écosystèmes de Bio-
diversité et des Forêts tropi-
cales », a déclaré  la ministre et 
coordonnatrice technique de la 
commission climat du bassin du 
Congo. Arlette Soudan-Nonault. 
Elle a ajouté que la République 
du Congo reste persuadée que 
les trois bassins des écosys-
tèmes de biodiversité et des fo-
rêts tropicales abritent 80% de 
la biodiversité et joue un rôle 
majeur dans la régulation du cli-
mat mondial et la transition vers 
l’économie verte.

Rude Ngoma

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Le Congo confirme sa présence au sommet africain sur le climat
Le président de la République du Kenya, Coordonnateur du comité des chefs d’État et de 
gouvernement africains sur le changement climatique a convoqué, le 12 juillet, une réunion de 
haut niveau en visio conférence relative à l’information sur le sommet africain sur le climat (SAC).  

Arlette Soudan-Nonault lors de la réunion/Adiac

De l’orphelinat Notre Dame de 
Perpétuel secours, situé à Massen-
go, dans le neuvième arrondisse-
ment de Brazzaville, en passant 
par la Maison de mon enfance à 
Bacongo, deuxième arrondisse-
ment, Marcel Mabiala a été por-
teur d’un don de non-vivres pour 
soulager tant soit peu les peines 
des personnes vulnérables qui y 
vivent.  
Les dons ont été constitués de 
draps, des serviettes et des mate-
las. « Nous avons commencé à 
faire ce genre d’activité depuis 
2018 et en 2019 nous avons eu 
une interruption. Depuis cette 
année jusqu’à maintenant, 
on n’en  faisait plus. En 2018, 
nous sommes allés à l’orpheli-
nat de Kinsoundi, Dona Marie, 
etc. Cette fois-ci , nous venons à  
Massengo, on a offert un don à 
Perpétuel secours, mais là-bas, 
nous y étions déjà chez les ca-
tholiques, à l’hospices des vieil-
lard Paul Kamba, ainsi qu’à 
l’orphelinat les Petites sœurs des 
pauvres à la cathédrale Sacré 
cœur de Brazzaville », a indiqué  

Marcel Mabiala. « Vous savez que 
la devise de notre association 
est: Fraternité, entraide et so-
lidarité.  Cette fraternité nous 
lie. Et comme nous sommes des 
Congolais, nous étendions nos 
activités au-delà . Ce qui est 
bien avec les AET, c’est qu’ils ont 
compris une chose: Ceux qui ont 
plus mettent toujours plus. Et ça 
nous fait une belle cagnotte qui 
permet de réaliser toutes ces ac-
tions », a ajouté Lifoscou Bouity.
Réceptionnant le don, le directeur 
de l’orphelinat, la Maison de l’en-
fance, Daniel Mokoko, s’est expri-
mé en ces termes : « Au nom des 
enfants, du personnel et même 
de la Paroisse, c’est à eux que 
l’aide est destinée. Vous venez 
avec un élan de solidarité qui 
nous fait vraiment plaisir, parce 
que nous sommes en rupture de 
matelas. Nous étions en train de 
nous dire comment on va faire. 
Et donc, le geste que vous faites 
est tellement important.  Que le 
bon Dieu continue à vous aider 
à en faire davantage». 

Guillaume Ondze

DONATION

L’Association des AET offre des dons aux orphelinats
A l’occasion de la journée nationale de l’Ancien enfant de troupe (AET), qui sera célébrée le 16 juillet, une délégation 
de l’association, conduite par l’AET Marcel Mabiala, en sa qualité du chargé des affaires sociales, a fait la ronde de deux 
orphelinats de Brazzaville où il a fait des dons de diverses natures.  

L’AET Marcel Mabiala remettant un échantillon à l’orphelinat Notre Dame de Perpétuel secours (Massengo)/Adiac
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L’accord de pêche entre le Royaume 
du Maroc et l’Union européenne est 
toujours en vigueur, a précisé le mi-
nistre des Affaires étrangères, de la 
Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l’étranger. Il s’agit 
plutôt du protocole de pêche conclu 
pour quatre ans (2019-2023), qui va 
expirer à compter du 17 juillet.
Les résultats se sont révélés satisfai-
sants, a indiqué Nasser Bourita, qui 
a noté une coopération ‘’positive et 
mutuellement bénéfique’’ pour les 
deux parties.
Le ministre a confié, à cet effet, 
qu’une réunion d’évaluation se tien-
dra cette semaine à Bruxelles, en 
Belgique, entre les autorités ma-
rocaines et celles de l’Union euro-
péenne, dans le cadre d’une Com-
mission mixte dans le domaine de la 
pêche. Les participants vont mettre 
à profit cette rencontre pour dresser 
le bilan conjoint de ces quatre pre-
mières années.
« S’agissant de l’avenir de l’ac-

cord de pêche, une «réflexion est 
en cours au sein du gouverne-
ment marocain» tenant compte de 
trois paramètres dont le premier est 
«d’ordre doctrinal». Une démarche 
qui obéit à la vision et à la politique 
étrangère tracées par le roi Moham-
med VI qui privilégie des partenariats 
avec une valeur ajoutée plus claire. 
Le Maroc souhaite des partenariats 
plus avancés, où la valeur ajoutée 
marocaine est plus forte, a soutenu 
Nasser Bourita.
 Parlant du deuxième paramètre, le 

ministre a expliqué que le Royaume 
du Maroc a développé une stratégie 
nationale de la pêche «Halieutis» et 
mis en place une stratégie de déve-
loppement du secteur, qui prend en 
compte les aspirations des opéra-
teurs et exige l’interaction avec les 
partenaires.
Le troisième paramètre, par contre, 
est lié à la production des données 
scientifiques, avec pour objectif la 
préservation des ressources natu-
relles que regorge le Maroc.

Firmin Oyé

10 | RDC/KINSHASA

Poste : Directeur de ressources humaines
Exigences :
1-Diplôme : Licence +
2-Age : 30 ans – 40 ans
3-Sexe : non exigé
4-Langues requises : maitriser bien le français, pouvoir communiquer par l’anglais
5- Au moins 5 ans d’expérience professionnelle dans les ressources humaines 
en particulier dans le domaine de recrutement, de gestion du personnel et de 

résolution des conflits du travail
6-Connaitre bien la législation et la règlementation locales du travail, maitriser 
des règles et des procédures spécifiques de la sécurité sociale, des soins 
médicaux, des impôts de salaries que le gouvernement impose, ainsi qu’avoir 
de l’expérience professionnelle y relative
7-Expérience de la résolution des conflits du travail dans le local
8-Etre Honnête et franc et avoir une expérience professionnelle fiable et traçable
Pour en savoir plus ; coordonnées : 242 05 550 30 42

OFFRE D’EMPLOI

 Il y était parti pour déposer sa ré-
ponse dans laquelle il sollicitait un 
décalage de vingt-quatre heures 
pour mieux se préparer. Le temps 
pour son garde rapproché d’accé-
der à l’intérieur du site pour dépo-
ser la correspondance, le ministre 
honoraire sera happé, lui et sa 
voiture, par des hommes armés en 
tenue civile pour une destination 
inconnue, confirment des sources 
proches de la victime.
Quelques cadres de sa  famille 
politique avaient déjà alerté, plu-
sieurs heures après, sur un éven-
tuel enlèvement étant entendu que 
le concerné n’avait plus fait signe 
de vie depuis lors, ses téléphones 
étant restés éteints toute la soirée. 
La réponse à toutes les interroga-
tions sur la disparition de ce bras 
droit de Moïse Katumbi a été don-
née le matin du 13 juillet. Le corps 
sans vie criblé de balles de cet an-
cien ministre des Transports et dé-
puté national a été retrouvé étalé 

à bord de son propre véhicule im-
mobilisé sur l’avenue Poids-lourds 
à Kinshasa.

Un assassinat qui inquiète plusieurs 
opposants et activistes alors que 
la tension s’intensifie entre oppo-

sants et pouvoir autour de l’orga-
nisation des élections générales en 
décembre 2023. Ce qui a soulevé 

l’ire des opposants qui n’hésitent 
pas à confirmer la thèse d’un crime 
d’État. Même si les vraies condi-
tions de cet assassinat restent en-
core à déterminer, il est un fait que 
les motivations politiques ne sont 
pas étrangères à cette situation qui 
terni davantage l’image du pays à 
quelques encablures de la tenue 
des élections de décembre 2023. 
Pour rappel, Chérubin Okende - 
délégué général d’Ensemble pour 
la République chargé de la commu-
nication et médias et porte-parole 
du parti - est parmi les ministres 
qui avaient démissionné du gouver-
nement Sama Lukonde pour leur 
allégeance à Moïse Katumbi, deve-
nu opposant du régime Tshisekedi. 
En séjour en Côte d’Ivoire en vue de 
prendre part à l’Assemblée générale 
de la Confédération africaine de foot-
ball (CAF), Moïse Katumbi a décidé 
de rentrer au pays, après cette triste 
nouvelle. Dossier à suivre.

Alain Diasso

DISPARITION

Décès tragique de l’opposant Chérubin Okende 
Alors qu’il était attendu, la veille à la Cour constitutionnelle à la suite d’une convocation relative à sa 
déclaration de patrimoine en tant qu’ancien ministre, Chérubin Okende n’a hélas pu regagner son domicile.  

Chérubin Okende 

Les flux nets d’investissements directs étrangers vers l’Afrique ont 
fortement baissé en 2022 en s’établissant à 45 milliards de dollars, 
contre 83 milliards en 2021, soit une chute de 43,75%, selon un rap-
port de la Cnuced. Une baisse qui s’explique par l’impact du flux d’un 
seul investissement mais exceptionnel enregistré en 2021 en Afrique 
du Sud. Cet IDE est lié à une transaction financière intra-groupe. Il 
s’agit des flux portant sur un échange d’actions entre Naspers et sa 
filiale Prosus, qui avait porté les flux d’investissement du pays arc-
en-ciel à 40,90 milliards de dollars en 2021, contre seulement 3,06 
milliards de dollars l’année précédente.
Naspers opère dans une multitude de secteurs comme le commerce 
électronique, les médias, les messageries…Par ailleurs, avec un flux 
de 45 milliards de dollars d’IDE, l’Afrique, en dépit de ses potentialités 
dans les secteurs extractives (gaz, pétrole, mines…) n’attire que très 
peu d’investissements étrangers. Ces IDE destinés à l’Afrique sont à 
comparer aux 1.300 milliards de dollars enregistrés en 2022 au niveau 
mondial, en recul de 12% par rapport à 2021. 
Ainsi, l’Afrique n’a représenté que 3,46% des flux d’IDE mondiaux. Ce 
qui est négligeable malgré les potentialités et les opportunités d’inves-
tissement qu’offre l’Afrique. Par pays, on note une forte concentration 
des flux d’investissement étrangers sur une poignée de pays. Ainsi les 
10 premiers bénéficiaires d’IDE du continent ont drainé 37,20 mil-
liards de dollars, soit 82,64% du flux d’IDE à destination de l’Afrique.

Noël Ndong

IDE

Top 10 de pays africains ayant 
reçu le plus de flux nets en 2022
Les flux nets des investissements directs 
étrangers (IDE) à destination de l’Afrique ont 
fortement chuté de -43,75% à 45 milliards de 
dollars en 2022. Cette régression n’a, cependant, 
pas empêché le doublement du nombre de 
nouveaux projets annoncés.  

ACCORD DE PÊCHE MAROC-UE 

Rabat clarifie sa position
Le Maroc est décidé de l’avenir de la coopération avec l’UE en matière 
de pêche au regard des évaluations proches du gouvernement et en 
concertation avec les partenaires européens, c’est ce qu’ a affirmé, le 12 
juillet, le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération africaine et 
des Marocains résidant à l’étranger, Nasser Bourita.    
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Dans sa réaction du 11 juillet, 
la Coalition des organisations 
de la société civile pour le suivi 
des réformes et de l’action pu-
blique (Corap), a affirmé suivre 
avec attention l’intervention du 
président de la République dé-
mocratique du Congo (RDC), 
lors de la conférence de presse 
conjointe tenue le 6 juillet avec 
son homologue sud-africain, 
Cyril Ramaphosa.
Dans cet exercice, la constel-
lation d’ONG a dit relever des 
propos du président de la 
RDC, Félix-Antoine Tshiseke-
di, concernant l’évolution du 
projet Grand Inga, certaines 
affirmations qui ont attiré 
sa particulière attention. A 
l’en croire, Félix Tshisekedi 
conçoit le projet Grand Inga 
comme un projet international, 
multipartite, avec plusieurs 
partenaires, surtout avec les 
pays africains. Alors qu’il est 
contre les exclusivités que l’on 
a réservées jusque-là aux can-
didats développeurs par les ex-
perts que ce soit sous le régime 
du président Kabila que sous 
son propre régime. La Corap 
se réjouit de cette position et 
dit féliciter le président de la 
République car cela a été l’une 

des recommandations des or-
ganisations de la Société civile.
cette plate-forme note éga-
lement des dires du chef de 
l’Etat congolais que la firme 
australienne Fortescue Future 
Industries (FFI) n’a pas vrai-
ment rempli les conditions que 
l’on attendait d’elle ; et que les 
anciens partenaires du projet 
dont certains s’étaient retirés, 
comme la Banque mondiale 
et d’autres qui étaient évincés 
par FFI comme la République 
sud-africaine et la Chine, ont 
exprimé leur intention de re-
venir au projet.

Un rétropédalage 
trop risqué
La Corap, qui considère ces 
positions exprimées par le pré-
sident de la République comme 
du rétropédalage, exprime 
ses inquiétudes vis-à-vis de 
ces voltefaces qui pourraient 
avoir des impacts négatifs sur 
le pays. Ce regroupement veut, 
par conséquent, savoir ce qu’il 
en est du Traité relatif au pro-
jet hydroélectrique Grand Inga 
signé par la RDC et l’Afrique du 
Sud, le 29 octobre 2013, dont 
la durée était de 10 ans ; de 
l’Accord de développement ex-

clusif signé le 16 octobre 2018 
entre le consortium sino-espa-
gnol et la RDC ainsi que de la 
convention relative au déve-
loppement d’industries vertes 
substantielles en RDC signée 
avec FFI, le 16 septembre 2020.
En attendant les réponses à 
ces questions qui permettront, 
selon ce regroupement d’ONG, 

de voir clair sur la suite de ce 
projet, cette dernière dit at-
tendre du gouvernement de 
renforcer les stratégies et de 
multiplier les efforts pour le 
développement effectif d’un 
secteur énergétique décentra-
lisé pour résorber l’énorme dé-
ficit en énergie des ménages et 
des industries. Pour la Corap, 

qui pense que le projet Grand 
Inga n’est pas une priorité pour 
le contexte congolais, chercher 
à développer à tout prix ledit 
projet, sans une vision claire, 
présente des risques énormes 
pour la RDC, notamment sur 
le plan politique, économique, 
social et environnemental.

Lucien Dianzenza

Prenant part au forum ouvert 
depuis le 12 juillet, le chargé 
d’affaires de l’ambassade de 
la RDC au Japon, M. Espe- 
Martin Kapongo Kapongo, a 
souligné dans son discours 
que la tenue de ce forum 
s’inscrit dans la vision du pré-
sident de la République, Fé-
lix Antoine Tshisekedi, celle 
de voir son pays présenter 
ses opportunités d’investis-
sements au gouvernement 
Nippon afin que ce dernier 
apporte aussi sa connais-
sance technologique pouvant 
aboutir à la transformation 
locale  dans le secteur minier 
en  RDC.
Pour sa part, la coordinatrice 
de la Task force Japon près 
le cabinet du chef de l’État, 
Mme Kelly Lunda Mawaya, 
ce forum fait suite à la vi-
site de Mme la ministre des 

Mines, Antoinette N’samba 
Kalambayi, en décembre 
2022 au ministère  japonais 
de l’Economie, Commerce 

et Industrie. Elle a, en outre, 
évoqué le bien-fondé à ti-
rer de ce forum  qui s’avère 
être profitable à toutes les 

parties prenantes. De son 
côté, le coordonnateur de la 
CTCPM, M. Mabolia a, quant 
à lui, procédé à la présenta-

tion de la délégation congo-
laise, composée du secré-
taire général aux Mines, du 
directeur de cabinet adjoint 
de la ministre des Mines, des 
différents chefs des corps,  la 
Task force Japon près le ca-
binet du chef de l’État, la cel-
lule du climat des affaires au 
niveau de la présidence de la 
République,  l’Agence natio-
nale pour la promotion des 
investissements et la Fonda-
tion Liyolo. La première jour-
née de ce forum minier a été 
consacrée à l’exposition de 
quelques pierres précieuses 
de la RDC, des œuvres de 
feu Pr Alfred Liyolo, présen-
tées par sa fille Myoto Liyolo, 
étant donné que c’est à partir 
du cuivre que ce grand sculp-
teur congolais faisait éclore 
son art en bronze.

Blandine Lusimana

FORUM MINIER AU JAPON

La RDC présente ses opportunités d’investissement 
Pour la République démocratique du Congo (RDC) qui prend part à cette rencontre d’investisseurs 
miniers au Japon, il s’agit d’une occasion pour le pays de Félix Tshisekedi de présenter ses 
richesses minières au monde afin de conclure  des partenariats gagnant-gagnant avec des 
investisseurs japonais.    

Le stand de la RDC bondé de visiteurs 

PROJET GRAND INGA

La Corap fustige le manque de vision claire du gouvernement 
La coalition d’ONG actives dans le secteur de suivi des réformes et de l’action publique relève le risque pour cette position 
du gouvernement, fortement influencée par les différents développeurs, de plonger le pays dans des graves impacts négatifs 
notamment sur le plan politique, économique, social et environnemental.  

Le barrage d’Inga 
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L’enveloppe du Fonds cen-
tral d’intervention d’ur-
gence (Cerf) de 750 mille 
dollars américains a permis 
des allocations à l’Organi-
sation mondiale de la santé 
(OMS) et au Fonds des Na-
tions unies pour l’enfance 
(Unicef), après trois se-
maines consécutives d’un 
nombre de cas supérieur 
à la moyenne dans la zone 
de santé de Kiambi, dans 
la province de Tanganyika. 
Cette subvention permettra, 
selon un communiqué du 
coordonnateur humanitaire 
dans le pays, aux agences 
et à leurs partenaires locaux 
de détecter rapidement 
les cas, d’assurer l’accès à 
l’eau potable et à l’assainis-
sement pour les commu-
nautés à risque, de fournir 
des soins médicaux et de 
promouvoir des pratiques 
d’hygiène sûres afin de ré-
duire la propagation de la 
maladie. « Je suis, une fois 

de plus, préoccupé par le 
fardeau additionnel que 
le choléra fait peser sur 
des communautés déjà 
extrêmement vulnérables 
en RDC. Mais je trouve un 
grand soulagement dans 
le cadre d’action anticipa-
toire que l’équipe de pays 
a mis en place. Pour la 
deuxième fois cette année, 
les fonds du Cerf pour l’ac-
tion anticipatoire contre 
le choléra arrivent au bon 
moment pour fournir une 
assistance vitale à plus de 
100 mille personnes, et 

pour prévenir et contenir 
la propagation de la mala-
die », a déclaré, le 12 juillet, 
le coordinateur humanitaire 
en RDC, Bruno Lemarquis.
Ce communiqué rappelle, 
en effet, qu’en 2022, la RDC 
a rapporté 18507 cas de cho-
léra et 296 décès dans tout 
le pays. Alors que depuis 
le début de cette année, le 
Congo a déjà rapporté 18 
844 nouveaux cas et 102 dé-
cès. « La première activa-
tion du cadre en janvier a 
été motivée par l’augmen-
tation des cas dans la zone 

de santé de Nyiragongo 
au Nord-Kivu », a précisé 
ce document.
Cette aide financière, sou-
ligne le communiqué du 
bureau du coordonnateur 
humanitaire en RDC, fait 
partie d’un projet appelé « 
Action anticipatoire contre 
le choléra ». Ce dernier, pré-
cise cette source, implique 
la communauté humanitaire 
et le gouvernement de la 
RDC. Ce projet a comme ob-
jectif de détecter les pous-
sées de la maladie et d’y ré-
pondre avant qu’elles ne se 

transforment en épidémies 
de grande ampleur alors que 
les fonds complètent plu-
sieurs allocations récentes 
du Cerf pour intensifier la 
réponse humanitaire dans 
les territoires affectés par 
une détérioration de la si-
tuation humanitaire. « Il est 
essentiel que les autorités 
congolaises et les parte-
naires humanitaires et de 
développement travaillent 
ensemble pour prévenir, 
anticiper et répondre plus 
rapidement aux épidémies, 
et nous travaillons avec les 
autorités locales pour ren-
forcer leurs capacités », a 
rassuré Lemarquis. Et de no-
ter qu’un investissement plus 
important dans les systèmes 
nationaux et locaux, en parti-
culier pour la surveillance de 
la santé et la préparation à la 
réponse, peut contribuer à ré-
duire les réponses humani-
taires et d’urgence.

Lucien Dianzenza

CHOLÉRA

750 mille dollars du Cerf pour une action anticipatoire
L’enveloppe constitue la deuxième initiative de l’institution pour cette année, dans le cadre des actions anticipatoires en vue 
de prévenir et contrôler le risque de propagation du  choléra en République démocratique du Congo (RDC).   

 « Je suis, une fois de plus, préoccupé par le fardeau additionnel 
que le choléra fait peser sur des communautés déjà extrêmement 
vulnérables en RDC. Mais je trouve un grand soulagement dans le 
cadre d’action anticipatoire que l’équipe de pays a mis en place. 
Pour la deuxième fois cette année, les fonds du Cerf pour l’action 

anticipatoire contre le choléra arrivent au bon moment pour fournir 
une assistance vitale à plus de 100 mille personnes, et pour prévenir 

et contenir la propagation de la maladie »

Face à la situation, le Pre-
mier ministre, Jean Michel 
Sama Lukonde a présidé 
récemment une réunion 
multisectorielle avec toute 
l’équipe impliquée dans la 
riposte pour statuer et en-
visager la levée des mesures 
prises au niveau du pays 
contre cette pandémie. A 
en croire le ministre de la 
Santé publique, Hygiène 
et Prévention, le Dr Roger 
Kamba, il y a actuellement 
nécessité de lever l’inter-
diction des gestes barrières. 
Cependant, a -t-il souligné, 
le tout passera par un dé-
cret du Premier ministre. 
« Effectivement, c’est une 
réunion multisectorielle 
de toute l’équipe qui a 
géré la Covid-19, en par-
tant du Premier ministre 
lui-même, qui a pris part 
à la réunion pour tirer 
les conséquences. Une des 
premières conclusions, 
c’est que l’OMS a levé l’ur-
gence de santé publique 

et de portée internatio-
nale. Et donc, nous allons 
travailler maintenant 
pour pouvoir rédiger les 
mesures concrètes que le 
ministre de la Commu-

nication pourra annon-
cer à la population. Mais, 
ce qui est certain, l’on 
va lever les mesures qui 
étaient déjà prises no-
tamment au niveau des 

frontières », a expliqué le 
Dr Roger Kamba.
Pour sa part, le ministre de 
la Communication et Mé-
dias, Patrick Muyaya, dans 
son compte-rendu de la ré-

union a indiqué que cette 
séance de travail avec les 
différents acteurs leur a 
permis «de tirer les consé-
quences du fait que la pan-
démie ne représente plus 
une menace, et d’envisager 
la levée des mesures sui-
vant l’acte réglementaire qui 
avait été posé à ce propos. 
Il a été aussi question, au 
cours de cette rencontre, de 
tirer les conséquences vis-à-
vis de l’évolution de la situa-
tion sanitaire, notamment 
celle liée à la Covid-19 qui, 
selon l’OMS, ne représente 
plus une menace pour la po-
pulation. Il a rappelé qu’il y a 
quelques semaines au cours 
du conseil des ministres, le 
ministre de la Santé avait dé-
claré que la Covid-19 ne re-
présentait plus une menace 
mondiale. Et, au niveau de 
l’OMS, il y avait des mesures 
qui étaient prises, pendant 
qu’ici il y a encore un décret 
en vigueur, qui fixe particu-
lièrement des mesures.

Blandine Lusimana

COVID-19

Bientôt la levée des mesures barrières
Selon l’OMS, la pandémie de Covid -19 ne représente plus une menace pour la population au regard de l’évolution de la 
maladie sur le terrain.   

Le ministre de la Santé publique, Hygiène et Prévention, le Dr Roger Kamba /DR
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L’affiche de l’événement présente une panoplie d’artistes. Le 
Congo regorge près d’une dizaine de talents, au nombre des-
quels Roblin Président, Djaust Pounga, Kimana formidable, 
Daly cardinal, Franche Béni, Franche Alves, etc. A cette pa-
lette de talents biens connus du public brazzavillois s’ajoutent 
des figures féminines comme Rosemery et Nana Cépho. Ces 
deux artistes émergeant de plus en plus dans l’univers de l’hu-
mour seront à découvrir lors du festival. 
Comme Rosemery, Nana Cépho monte particulièrement en 
puissance depuis peu. L’artiste humoriste et comédienne 
congolaise a débuté sa carrière en octobre 2020 avec le cas-
ting du Brazza comedy show. Elle rejoint, ensuite, le mouve-
ment « Yaka toseka » en 2021 et enchaîne les prestations au 
niveau national. Depuis, Nana Cépho a participé à plusieurs 
festivals comme Bonana, Tuseo et Africa stand-up festival.
Outre le Congo, Wasobia accueillera sur scène également la 
République démocratique du Congo par la voix de Dauphin 
Bulamatadi, dont le talent humoristique sait subtilement ar-
racher le sourire au public. Le Cameroun aussi sera de la par-
tie à travers la participation des artistes Ulrich Takam, Fidèle 
Ntoogue et Diane Nama. « Population du Congo-Brazzaville 
est ce que vous êtes prêts ? Le 29 et 30 juillet, je dois vous dire 
1500 mots en 30 secondes », a posté toute enthousiaste Diane 
Nama sur sa page Facebook.
Confiants de la tenue de la première édition du festival Was-
obia, le comité d’organisation invite le public à venir soutenir 
les artistes durant les deux jours. Le festival vise à célébrer 
le talent des artistes africains et à créer des ponts culturels 
entre eux.

Merveille Jessica Atipo

Ce n’est vraiment pas de chance 
pour le leader de Wenge Référence 
qui pourtant avait bien débuté son 
périple européen. Le 2 juillet, l’or-
chestre livrait son premier concert 
en Grèce en marge de la célébration 
des 63 ans de l’indépendance de la 
République démocratique du Congo 
(RDC). Succédant au « Concert 
Lipanda » d’Athènes, une soirée 
produite par BMK la Paix Prod, la 
maison de production de Bienve-
nu Makanga. Le prochain show de 
Manda Chante est prévu pour ce 
16 juillet à Montreuil. Séjournant 
déjà à Paris, c’est à quelques jours 
de la soirée « Tshangu Bomoko » 
que Nkumu a signalé la disparition 
de deux musiciens. Mercredi 12 juil-
let, dans un entretien téléphonique 
avec Factuel.cd, il précisait que ces 
derniers étaient introuvables et qui 
plus est injoignables, soulignant que 
«  leurs téléphones sont éteints, 
leurs comptes Facebook suppri-
més ». 
Pire encore, dans la matinée du 13 
juillet, l’on apprend que c’est l’en-
semble de l’orchestre qui a dispa-
ru de la circulation. Selon un post 
partagé sur les réseaux sociaux, « 
aux dernières nouvelles, tous les 

musiciens qui accompagnaient 
manda Chante en France au-
raient pris la poudre d’escam-
pette sans livrer un seul concert 
». En effet, il nous revient qu’une 
importante délégation de Wenge 
Référence était en pleine tournée 
européenne. Cette dernière, affirme 
Factuel.cd, est la première que Man-
da Chante et son groupe effectuait 
après avoir « passé pratiquement 
dix ans à Kinshasa sans effectuer 
de déplacement en Europe ».

Livré à lui-même, Manda Chante n’a 
que quelques jours pour tenter de 
sauver les meubles avec le concours 
de la BMK la Paix Prod qui assure 
également la production du concert 
du dimanche 16 juillet. Un vrai défi à 
relever quitte à jouer le tout pour le 
tout en constituant un orchestre de 
fortune pour ce tout prochain ren-
dez-vous en attendant de trouver 
une solution pour assurer la suite de 
sa tournée.

Nioni Masela

WENGE REFÉRENCE

Manda Chante face  
à la défection des musiciens
Depuis Paris, le 12 juillet, Nkumu déplorait la fuite de deux musiciens 
mais aux dernières nouvelles partagées sur les réseaux sociaux, il est 
maintenant confronté à la désertion de tout son groupe à quelques jours de 
leur concert du 16 juillet à Montreuil.  

FESTIVAL WASOBIA

Rendez-vous le 29 juillet 
Rencontre de l’humour métissé, la 
première édition du festival Wasobia se 
tiendra du 29 au 30 juillet au Mémorial 
Pierre Savorgnan de Brazza.  

Mme Marie-Julienne Ebouka-Babackas,
ses enfants,
ses petits-enfants,
et son arrière-petite-fille.
Ont l’immense joie de souhaiter à son époux, leur père, leur grand-père 
et son arrière-grand-père :
M. Édouard Ebouka-Babackas, un joyeux anniversaire à l’occasion de 
ses 90 ans d’âge, ce vendredi 14 juillet 2023 !
Que de belles années lui soient encore accordées pour le plus grand 
bonheur de la famille unie dont il est le patriarche éclairé.

CÉLÉBRATION
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D’après Me Stève Bagne, l’un 
des avocats de Prosper Faus-
tin Mouanza, le report a été 
sollicité par les avocats de 
Koffi Olomidé qui ne sont pas 
prêts pour les plaidoiries. D’où, 
après discussion entre avocats, 
l’audience initialement prévue 
pour le 13 juillet est renvoyée 
au 20 septembre pour les plai-
doiries. Et selon les avocats de 
Koffi Olomidé, l’artiste musi-
cien plaignant (Koffi Olomidé) 
sera présent à ladite audience.
En effet, dans sa requête 
adressée au président du Tri-
bunal de grande instance de 

Brazzaville par le biais de ses 
avocats, Maîtres Claude Coel-
ho et Yvon Eric Ibouanga, Koffi 
Olomidé, artiste musicien de 

renommée internationale dont 
le succès traverse plusieurs gé-
nérations, accuse Prosper Faus-
tin Mouanza dit Koffi de Brazza 
d’utiliser son nom et ses artifices 
pour obtenir du succès. 
Il sollicite sinon exige que l’on 
interdise à Prosper Faustin 
Mouanza de faire usage du nom 
de Koffi de Brazza. De plus, il 
sollicite le  retrait par Prosper 
Faustin Mouanza de toutes les 
œuvres artistiques qu’il a réa-
lisées sous le pseudonyme de 
Koffi de Brazza et rappelle  que 
la décision qui devait intervenir 
doit être  exécutoire par pro-

vision, sans caution et avant 
enregistrement nonobstant 
toutes voies de recours. 
Pour Me Stève Bagne, avocat 

de Prosper Faustin Mouanza, 
l’affaire est en faveur de Koffi 
de Brazza. Pour lui, la requête 
de Koffi Olomidé est fondée 
sur les dispositions de l’ar-
ticle 100 du Code de la famille 
congolais qui protège le nom 
patronymique. Or, le nom de 
Koffi Olomidé, c’est un nom 
d’artiste et non patronymique. 
« Il est de notoriété publique 
que le nom patronymique 
de l’artiste Koffi Olomidé est 
Antoine Christophe Agbepa 
Mumba, né le 13 juillet 1956 
à Kinsagani en République 
démocratique du Congo », 
a-t-il expliqué.
L’audience prévue pour le 20 
juillet est pour les plaidoiries 
des avocats des deux parties, 
dont Maîtres Stève Bagne, 
Bracy Tsiba Mitathy et Ani-
cet Goma Moussahou, avocats 
de Prosper Faustin Mouanza 
dit Koffi de Brazza et Maîtres 
Claude Coelho et Yvon Eric 
Ibouanga pour Koffi Olomidé.

Bruno Okokana

AFFAIRE KOFFI OLOMIDÉ- KOFFI DE BRAZZA

L’audience reportée pour le 20 juillet 
Le report de l’audience pour le 20 juillet devant le président du Tribunal de grande instance statuant en matière de référé, au 
Palais de justice de Brazzaville serait sollicité par les avocats de Koffi Olomidé qui n’étaient pas prêts pour les plaidoiries.  

« Il est de notoriété publique que le nom 
patronymique de l’artiste Koffi Olomidé est Antoine 
Christophe Agbepa Mumba, né le 13 juillet 1956 à 

Kinsagani en République démocratique du Congo »

« Nous espérons  que les en-
seignements accumulés vont 
vous aider à rehausser le ni-
veau de l’arbitrage congolais 
qui ces derniers temps nous 
donne plus de signe de dé-
collage.  La disponibilité et le 
dévouement que nous avons 
constatés sont pour nous des 
signes prometteurs. Mais c’est 
sur le terrain de la pratique 
que nous vous attendons », 
a recommandé Antoine En-
gandza, le coordonnateur na-
tional. La formation dispensée 
par les experts de la Fédéra-
tion internationale de football 
association (Fifa) a  interessé 
vingt- cinq arbitres parmi les-
quels sept dames. Les quinze 
arbitres internationaux et dix 
fédéraux  ont promis de rele-
ver le défi 
«  Durant cinq jours, nous 
avons suivi le cours MA avec  
beaucoup d’attention et d’en-
thousiasme en recevant cha-
cun un enseignement de qua-
lité .Ce cours nous permettra 
d’améliorer nos connaissances 
physiques et techniques afin 
de tirer haut l’arbitrage congo-
lais au niveau local et conti-
nental », ont-ils fait savoir 

dans leur message.
 Ce cours, a expliqué le se-
crétaire général adjoint de 
la Fédération congolaise de 
football, entre dans le cycle de 
formation dont bénéficient les 
arbitres au niveau de la Fédé-
ration congolaise de football. 
La Fécofoot, a-t-il expliqué, 
tient à ce que le niveau des ar-
bitres soit rehaussé précisant 

que l’arbitrage fait partie des 
quatre piliers qui soutiennent 
le développement du football 
au rang desquels nous avons 
l’administration, la médecine 
et l’entraînement. Il a exhorté 
les arbitres à donner le meil-
leur d’eux-mêmes sur le ter-
rain.
« L’arbitrage constitue le pi-
lier le plus sensible dans la 

mesure où il couronne ou 
sanctionne le travail de tous 
les autres piliers. J’exhorte 
ceux qui ont choisi ce métier à 
le faire selon les règles de l’art.  
Le cours qui a été dispensé est 
un élément important qui 
vient pour réactualiser toutes 
les connaissances. Je souhaite 
que ces acquis soient traduits 
sur le terrain pendant l’exer-

cice de votre métier. La Féco-
foot s’engage à assurer la for-
mation des arbitres à travers 
les différentes contributions 
que nous recevrons notam-
ment de la Fifa », a commenté 
Daniel Amboulou.
 Joseph Jason Damoo, l’expert 
de la Fifa, a,  quant à lui, sa-
lué le travail accompli par  les 
arbitres congolais  pendant le 
cours et sur le terrain.  Il ne 
fait aucun doute que le Congo 
a des arbitres de grands ta-
lents. Seul le travail, a-t-il re-
commandé, leur permettra de 
hisser haut le drapeau congo-
lais.
« Vous avez des arbitres de 
grands talents. Le sacrifice a 
un prix mais la récompense 
est plus grande. Continuez à 
travailler plus fort et lorsque 
l’occasion se présente pre-
nez-là à deux mains et créer 
une allée pour les plus jeunes 
qui arrivent. Rappelez-vous à 
quel point la ponctualité est 
importante », a précisé celui 
qui a co-animé le cours avec 
Jeanne Ayemon. Le soutien 
des arbitres congolais a été re-
commandé. 

James Golden Eloué

COURS MA D’ÉLITE 

Les arbitres congolais ont développé les acquis
Après avoir réussi à améliorer leurs capacités opérationnelles, les  arbitres congolais savent 
désormais à quoi s’en tenir. La mission leur a été confiée, le 13 juillet, au terme du cours MA d’élite  
de rehausser le niveau de l’arbitrage congolais sur l’échiquier national et international.  

Prospère Faustin Mouanza et Me Stève Bagne/Adiac

Les arbitres et experts de la Fifa avec les responsables de la Fécofoot/Adiac 


